
GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
COMMUNE DE KIISCHPEL T 

COLLEGE ECHEVINAL 

Presents : 
Absents: 

M. Kaiser, bourgmestre 
Excuse : 

Mme Lutgen-Lentz, M. L'Ortye ; echevins 

OBJET: Reglement d'urgence sur la circulation 

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS, 

Considerant que des travaux devront etre effectues a Enscherange dans le cadre de la 
refection du pant dans la rue Ennescht Duerf ; 

Vu la loi communale du 13 decembre 1988; 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 et l'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de 
la circulation sur toutes les voies publiques , tels que ces textes ant ete modifies et completes 
par la suite; 

Vu la legislation relative a la reg lementation de la circulation sur les voies publiques de notre 
commune; 

Considerant que la prochaine seance du conseil communal n'est pas encore fixee, de sorte 
qu'un reglement d'urgence devra etre pris ; 

DECIDE A L'UNANIMITE DES VOIX 

d'emettre le reglement d'urgence ci-apres, valable 

du mardi, 30 mai 2023 au vendredi, 2 juin 2023 

Art.1 : Le pont dans la rue « Ennescht Duerf » a Enscherange est 
barre a toute circulation. 

Art. 2 : Une deviation sera mise en place par !'Administration des Pants et Chaussees. 

Art.3 : Toute disposition d'une reglementation anterieure, contraire au present reglement est 
abrogee pour la duree indiquee ci-dessus. 

Art.4°: Les infractions aux dispositions du present reglement seront punies conformement aux 
dispositions de !'article 7 modifie de la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques, tel que cet article a ete amande par la loi du 13 
juin 1994 relative au regime des peines . 

Ains i decide en seance, date qu'en tete. 

Suivent les signatures. 

Pour expedition conforme, :S 
Wilwerwiltz, le 2b. OS:, 2o2 
Le bourgmestre, Le s retaire, 

~ Gerneng 
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